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si la femme de l’assuré est enceinte, la police Clause 83, bif
sera émise avec la condition suivante, acceptée Clause 84 a
par lui, que si le décès de la femme de l’assuré lieu de cinq » et 
était causé parla grossesse existant au moment
de l’admission ou par ses complications, Clause 75, a 
telles que: Albuminurie, dystocie, éclampsie, trente jours de 
grossesse extra utérine, fièvre puerpérale, hé- requises.
morrhagie, manie, péritonite, placentapraevia, Clause 97, ap 
septicémie, thrombus ou embolie, urémie, ou nière ligne, ajc 
autres, soit à terme ou avant terme, au mo- être demandée
ment de la délivrance ou dans les 60 jours qui sociétaire,
suivent, les héritiers n'auront droit qu’à un 
quart des bénéfices de deces d épousé garantis , r

, le suivant : A 1par la police.
Restriction.- -Au moment de son admission, Clause 106, I 

si l’assurée est enceinte, la police sera émise remplacez par.
avec la condition suivante, acceptée par elle, Clause 115 1 
que si le décès de l’assurée était causé par la tions ” ajoutez 

G grossesse existant au moment de l’admission erreur,” et ap
T ou par ses complications, telles que : Albumi l’aspirant.” B

nurie, dystocie, éclampsie, grossesse extra- tions d’admissl 
utérine, fièvre puerpérale, hémorrhagie, manie, rant. ” 
péritonite, placenta praevia, septicémie, 
thrombus ou embolie, urémie ou autres, soit à > ause 149, p 
terme ou avant terme, au moment de la déli- Précédents, e 
vrance ou dans les 60 jours qui suivent, les 
héritiers n’auront droit qu’à un quart de la Clause 149, t 

police. • Biffez la clau


